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(54) Emballage présentant des moyens de maintien courbes

(57) Emballage (2) destiné à grouper et envelopper
des objets (3) cylindriques tels que des bouteilles ou des
canettes, formé par mise en volume d'un flan découpé
dans une feuille en carton ou équivalent, cet emballage
(2) comprenant des moyens de fermeture (40) et des
moyens de préhension (41), ainsi qu'un fond (F) destiné
à supporter les objets, bordé par deux panneaux laté-

raux (6) pliés par rapport au fond (F) le long de deux
premières lignes d'articulation (7), l'emballage (2) com-
prenant en outre des moyens de maintien (37) des ob-
jets dans l'emballage (2), qui comportent un rebord (R)
relié au fond (F) et aux panneaux latéraux (6) par une
ligne de rabat (12) sensiblement confondue avec un
bord extérieur (13) commun au fond (F) et aux pan-
neaux latéraux (6).
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Description

[0001] L'invention se rapporte au domaine technique
de l'emballage.
[0002] Plus particulièrement, l'invention concerne un
emballage obtenu par mise en volume d'un flan réalisé
en carton ou dans un matériau équivalent, et destiné à
grouper et envelopper des objets tels que des conte-
nants cylindriques pour produits alimentaires : bou-
teilles, canettes, ou analogue.
[0003] L'invention concerne également un flan dont la
mise en volume conduit à cet emballage, ainsi qu'un en-
semble de conditionnement comprenant un tel embal-
lage, dans lequel sont groupés et enveloppés des ob-
jets.
[0004] On connaît de nombreux types d'emballages
pour des objets tels que des contenants cylindriques
pour produits alimentaires.
[0005] De tels emballages sont détruits après le dé-
ballage des objets, ce qui conduit les fabriquants à uti-
liser pour leur fabrication des matériaux de recyclage
tels que le carton, dont la mise en volume est particu-
lièrement aisée.
[0006] Du fait de la masse non négligeable de cer-
tains articles tels que les bouteilles en verre contenant
des liquides, il est nécessaire de prévoir des emballages
présentant une résistance telle qu'ils ne se rompent pas
sous le poids des articles, ou sous l'effet des forces de
compression ou de traction dues aux mouvements des
articles lors du transport de l'emballage.
[0007] On connaît des emballages réalisés à partir de
cartons épais, tels que des cartons ondulés, qui présen-
tent une bonne résistance à de telles forces, mais dont
la mise en volume est malaisée du fait de leur épaisseur.
[0008] On connaît également des emballages qui en-
veloppent totalement les objets. De tels emballages em-
pêchent un acheteur d'apercevoir les articles, et d'en
apprécier la forme, le toucher, le contenu.
[0009] En outre, les exigences écologiques et écono-
miques conduisent les fabricants à économiser la ma-
tière dans laquelle sont réalisés leurs emballages, et à
opter pour des emballages qui présentent une faible
épaisseur ainsi que de nombreuses ouvertures.
[0010] D'où la nécessité de prévoir des renforts en
certains points de l'emballage soumis à de fortes con-
traintes, ainsi que des moyens de maintien des articles
dans l'emballage, notamment à proximité des parties in-
férieures des articles.
[0011] Afin d'assurer un maintien ferme des objets
dans l'emballage et de minimiser leurs mouvements, il
est nécessaire d'adapter la forme des renforts ou des
moyens de maintien à celle des objets, ce qui est parti-
culièrement malaisé dans le cas d'objets cylindriques.
[0012] Les documents US - 5 558 212 et US - 5 558
213 décrivent des emballages qui présentent des pan-
neaux d'angle reliés à un panneau de fond et à des pan-
neaux latéraux, qui sont en contact avec les parties in-
férieures des articles.

[0013] Ces emballages présentent de nombreux in-
convénients, dont deux majeurs.
[0014] D'une part, les panneaux d'angle présentent
une surface plane qui ne peut épouser la forme d'un ob-
jet cylindrique. Chaque panneau d'angle est donc en
contact ponctuel avec un article.
[0015] Les efforts dus au poids et aux mouvements
de l'article sont donc concentrés en un point unique du
panneau d'angle, ce qui affaiblit l'emballage et augmen-
te sa probabilité de déchirement ou de rupture.
[0016] D'autre part, la fermeture de ces emballages
par le bas augmentent la possibilité de rupture de ces
emballages, et de chute des objets lors de leur trans-
port.
[0017] Il est alors impossible, pour réaliser de tels em-
ballages, d'utiliser un carton présentant un grammage
inférieur à 400 grammes par mètre carré, et/ou une
épaisseur inférieure à 500 micromètres.
[0018] L'invention vise à résoudre ces inconvénients
notamment, en proposant un emballage qui soit à la fois
résistant, mince, léger et de mise en forme aisée, tout
en assurant un maintien ferme des objets.
[0019] A cet effet, un premier objet de l'invention est
un emballage destiné à grouper et envelopper des ob-
jets cylindriques tels que des bouteilles ou des canettes,
formé par mise en volume d'un flan découpé dans une
feuille en carton ou équivalent, cet emballage compre-
nant des moyens de fermeture et des moyens de pré-
hension, ainsi qu'un fond destiné à supporter les objets,
bordé par deux panneaux latéraux pliés par rapport au
fond le long de deux premières lignes d'articulation,
l'emballage comprenant en outre des moyens de main-
tien des objets dans l'emballage, qui comportent un re-
bord relié au fond et aux panneaux latéraux par une li-
gne de rabat sensiblement confondue avec un bord ex-
térieur commun au fond et aux panneaux latéraux.
[0020] Selon une caractéristique, le rebord comporte
une partie centrale saillant du fond repliée vers le haut
sensiblement perpendiculairement au fond, prolongée
par deux parties terminales saillant de chacun des pan-
neaux latéraux, chaque partie terminale étant rabattue
contre une face interne du panneau latéral correspon-
dant et reliée à la partie centrale par un pan qui présente
une surface courbe apte à épouser sensiblement la for-
me de l'un des objets, ledit pan étant d'une part relié à
la partie centrale par une ligne de pliage située sensi-
blement dans le prolongement de la première ligne d'ar-
ticulation, et s'étendant entre une extrémité de celle-ci
et un bord libre du rebord, le pan étant d'autre part relié
à la partie terminale et séparé de celle-ci par une ligne
de pliage curviligne apte à conférer audit pan sa forme
courbe.
[0021] De ce fait, les objets sont maintenus ferme-
ment à l'intérieur de l'emballage, les pans épousant la
forme cylindrique des objets pour limiter leurs mouve-
ments à l'intérieur de l'emballage.
[0022] Il en résulte une diminution des contraintes
auxquelles est soumis l'emballage, ce qui autorise le fa-

1 2



EP 1 103 481 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

briquant à utiliser, pour la fabrication de l'emballage, un
matériau de plus faible grammage et de moindre épais-
seur que ceux des emballages connus.
[0023] L'emballage selon l'invention présente un
grammage inférieur d'environ 25% à celui des emballa-
ges connus.
[0024] Selon un mode de réalisation, ladite ligne de
pliage curviligne s'étend sensiblement entre un point
d'intersection entre la ligne de pliage et la ligne de rabat,
et un point situé sur le bord libre du rebord à distance
de la ligne de pliage.
[0025] En outre, l'emballage peut comprendre des
moyens de calage dits inférieurs, d'une portion inférieu-
re des objets.
[0026] Ces moyens de calage inférieurs peuvent
comporter, seuls ou en combinaison :

- au moins deux pans latéraux formant chanfrein, dis-
posés de part et d'autre du fond, entre ce dernier et
les panneaux latéraux, lesdits pans formant chan-
frein étant d'une part reliés au fond et articulés
autour de celui-ci le long des premières lignes d'ar-
ticulation, et d'autre part reliés aux panneaux laté-
raux et articulés autour de ceux-ci le long de deux
troisièmes lignes d'articulation, sensiblement paral-
lèles aux premières et situées à distance de celles-
ci.

- des premières ouvertures, pratiquées de part et
d'autre du fond, entre celui-ci et les panneaux laté-
raux, sensiblement entre les premières et deuxiè-
mes lignes d'articulation inférieures, de manière à
permettre à une portion inférieure des objets de
saillir, au moins en partie, hors de l'emballage.

- au moins deux premières pattes, qui surmontent
chaque première ouverture, et séparées par une
première ligne de découpe, chaque première patte
étant reliée au panneau latéral par une ligne de plia-
ge courbe autour de laquelle ladite patte s'articule
pour s'adapter à la forme d'une portion inférieure de
l'objet destinée à saillir, au moins en partie, hors de
l'emballage.

[0027] Selon un mode de réalisation, les moyens de
fermeture comprennent un premier et un second pan-
neaux reliés aux panneaux latéraux et pliés par rapport
à ceux-ci le long de deux deuxièmes lignes d'articula-
tion, le second panneau supérieur chevauchant le pre-
mier en le recouvrant au moins partiellement, les pan-
neaux supérieurs étant associés l'un à l'autre par des
moyens de fixations, tels que collage, agrafage, encli-
quetage ou analogue, pour fermer l'emballage.
[0028] Les moyens de préhension peuvent compren-
dre, seuls ou en combinaison :

- deux premières fenêtres pratiquées dans le premier
panneau supérieur, et dont la surface est suffisante

pour permettre le passage d'un doigt lors de la pré-
hension de l'emballage.

- deux secondes fenêtres pratiquées dans le second
panneau supérieur, disposées sensiblement au re-
gard des premières fenêtres, et dont la surface est
suffisante pour permettre le passage d'un doigt.

[0029] En outre, chaque seconde fenêtre peut com-
prendre un volet mobile sensiblement complémentaire
de ladite fenêtre, et qui obture de façon amovible cette
dernière, le volet mobile étant relié au second panneau
supérieur et articulé autour de celui-ci par une ligne de
pliage, le volet mobile étant apte à être escamoté vers
l'intérieur de l'emballage lors du passage d'un doigt au
travers des fenêtres.
[0030] Selon un mode de réalisation, l'emballage
comprend également des moyens de calage dit supé-
rieurs, d'une portion supérieure des objets, qui peuvent
comporter, seuls ou en combinaison :

- des deuxièmes ouvertures, pratiquées dans cha-
que panneau latéral le long des deuxièmes lignes
d'articulation, à proximité des panneaux supérieurs,
de sorte à permettre à une portion supérieure des
objets de saillir, au moins en partie, hors de l'em-
ballage.

- au moins deux deuxièmes pattes, adjacentes à cha-
que deuxième ouverture et surmontées par celles-
ci, séparées par une deuxième ligne de découpe,
chaque deuxième patte étant reliée à un panneau
latéral, par une ligne de pliage autour de laquelle
elle s'articule pour s'adapter à la forme d'une portion
supérieure de l'objet, destinée à saillir hors de l'em-
ballage.

[0031] Selon un mode de réalisation, l'emballage
comprend un unique panneau supérieur formant cou-
vert de l'emballage, relié aux deux panneaux latéraux
et plié par rapport à ceux-ci le long de deux deuxièmes
lignes d'articulation, et peut comprendre des moyens de
préhension de l'emballage.
[0032] Par exemple, les moyens de préhension com-
prennent deux fenêtres pratiquées dans le panneau su-
périeur, et aptes à permettre le passage d'au moins un
doigt pour la préhension de l'emballage.
[0033] Selon un mode de réalisation, chaque fenêtre
comprend un volet mobile sensiblement complémentai-
re de ladite fenêtre, et qui obture de manière amovible
cette dernière, le volet mobile étant relié au panneau
supérieur et articulé autour de celui-ci par une ligne de
pliage, le volet mobile étant apte à être escamoté vers
l'intérieur de l'emballage lors du passage d'un doigt au
travers de la fenêtre pour la préhension de l'emballage.
[0034] En outre, le fond de l'emballage peut être en
deux parties au moins, et peut comprendre un premier
panneau de fond relié à l'un des panneaux latéraux, ain-
si qu'un deuxième panneau de fond relié à l'autre pan-

3 4



EP 1 103 481 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

neau latéral, et qui chevauche le premier panneau de
fond en le recouvrant au moins partiellement, les pan-
neaux de fond étant associés l'un à l'autre par les
moyens de fixation, tels que collage, agrafage, encli-
quetage, ou analogue.
[0035] Le rebord est alors également en deux parties,
la partie centrale comprenant une première et une
deuxième parties principales, reliées respectivement
aux premier et deuxième panneaux de fond le long de
la ligne de rabat, et pliées vers le haut par rapport aux
panneaux de fond, la première partie principale chevau-
chant la deuxième partie principale en la recouvrant au
moins partiellement, les parties principales étant asso-
ciées l'une à l'autre par des moyens de fixation tels que
collage, agrafage, encliquetage, ou analogue.
[0036] Un deuxième objet de l'invention est un flan
découpé dans une feuille en carton ou équivalent, des-
tiné à former, par sa mise en volume, un emballage tel
que celui décrit ci-dessus.
[0037] Selon un mode de réalisation, ce flan com-
prend un panneau central destiné à former le fond de
l'emballage, bordé par deux panneaux latéraux, reliés
au panneau central par deux premières lignes d'articu-
lation, et bordés eux-mêmes, le long de deux troisièmes
lignes d'articulation, par un premier et un second pan-
neaux d'extrémité destinés à former moyens de ferme-
ture et couvert de l'emballage, le flan comprenant en
outre deux volets destinés à former moyens de maintien
des objets dans l'emballage, s'étendant le long du pan-
neau central et au moins en partie le long des panneaux
latéraux, les volets étant reliés au panneau central et
aux panneaux latéraux par deux lignes de rabat, cha-
cune confondue avec un bord commun au panneau
central et aux panneaux latéraux, chaque volet compre-
nant une partie centrale saillant du panneau central,
prolongée par deux parties terminales saillant de cha-
cun des panneaux latéraux, chaque partie terminale
étant reliée à la partie centrale par un pan qui est :

- d'une part relié à la partie centrale par une ligne de
pliage, située sensiblement dans le prolongement
d'une des premières lignes d'articulation et qui
s'étend entre une extrémité de celle-ci et un bord
libre de du volet ;

- d'autre part relié à la partie terminale par une ligne
de pliage curviligne apte à conférer audit pan une
forme courbe lors de la mise en volume du flan pour
former l'emballage.

[0038] Le flan peut comprendre au moins deux pans
latéraux destinés à former chanfrein de l'emballage lors
de la mise en volume du flan, lesdits pans étant dispo-
sés de part et d'autre du panneau central, entre celui-ci
et les panneaux latéraux, et étant d'une part, reliés au
panneau central par les premières lignes d'articulation,
et d'autre part reliés aux panneaux latéraux par deux
troisièmes lignes d'articulation sensiblement parallèles
aux premières lignes d'articulation, et situées à distance

de celles-ci.
[0039] Le flan peut également comprendre des pre-
mières ouvertures, pratiquées de part et d'autre du pan-
neau central, entre celui-ci et les panneaux latéraux,
sensiblement entre les premières et troisièmes lignes
d'articulation.
[0040] Peuvent également être prévues, seules ou en
combinaison :

- au moins deux premières pattes, adjacentes à cha-
que première ouverture, et séparées par une ligne
de découpe, chaque première patte étant reliée au
panneau latéral par une ligne de pliage courbe ;

- deux premières fenêtres pratiquées dans le premier
panneau d'extrémité, et dont la surface est suffisan-
te pour permettre le passage d'un doigt.

- deux secondes fenêtres pratiquées dans le second
panneau d'extrémité, et dont la surface est suffisan-
te pour permettre le passage d'un doigt.

[0041] Par exemple, chaque seconde fenêtre com-
prend un volet mobile sensiblement complémentaire de
ladite fenêtre, et qui obture de façon amovible celle-ci,
le volet mobile étant relié au second panneau par une
ligne de pliage.
[0042] En outre, le flan peut comprendre des deuxiè-
mes ouvertures, pratiquées dans chaque panneau laté-
ral le long des deuxièmes lignes d'articulation, à proxi-
mité des panneaux d'extrémités.
[0043] Peuvent également être prévues deux deuxiè-
mes pattes, adjacentes à chaque deuxième ouverture,
séparées par une deuxième ligne de découpe, chaque
deuxième patte étant reliée à un panneau latéral par une
ligne de pliage.
[0044] Selon un autre mode de réalisation, le flan
comprend un panneau central destiné à former le cou-
vert de l'emballage, bordé par deux panneaux latéraux,
eux-mêmes bordés par deux panneaux d'extrémité qui
sont reliés aux panneaux latéraux par deux premières
lignes d'articulation, les panneaux d'extrémités étant
destinés à former par association le fond de l'emballage,
le flan comprenant en outre quatre volets destinés à for-
mer moyens de maintien des objets dans l'emballage,
s'étendant le long des panneaux d'extrémités et au
moins en partie le long des panneaux latéraux, les vo-
lets étant reliés aux panneaux d'extrémité et aux pan-
neaux latéraux par quatre lignes de rabat respectives,
chacune sensiblement confondue avec un bord com-
mun aux panneaux d'extrémité et aux panneaux laté-
raux, chaque volet comprenant une partie principale
saillant du panneau d'extrémité, prolongée par une par-
tie terminale saillant du panneau latéral, et relié à la par-
tie principale par un pan qui est :

- d'une part relié à la partie principale par une ligne
de pliage située sensiblement dans le prolonge-
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ment de la première ligne d'articulation, et s'éten-
dant entre une extrémité de celle-ci et un bord libre
du volet ;

- d'autre part relié à la partie terminale par une ligne
de pliage curviligne apte à conférer au dit pan une
forme courbe lors de la mise en volume du flan pour
former l'emballage.

[0045] Le flan peut comprendre au moins deux pans
latéraux destinés à former chanfrein de l'emballage lors
de la mise en volume du flan, lesdits pans étant dispo-
sés entre les panneaux d'extrémité et les panneaux la-
téraux, et étant d'une part reliés aux panneaux d'extré-
mité par les premières lignes d'articulation, et d'autre
part reliés aux panneaux latéraux par deux troisièmes
lignes d'articulation sensiblement parallèles aux pre-
mières, et situées à distance de celles-ci.
[0046] Le flan peut également comprendre, seules ou
en combinaison :

- des ouvertures pratiquées entre les panneaux laté-
raux et les panneaux d'extrémité, sensiblement en-
tre les premières et troisièmes lignes d'articulation ;

- au moins deux premières pattes adjacentes à cha-
que première ouverture, et séparées par une pre-
mière ligne de découpe, chaque première patte
étant reliée au panneau latéral par une ligne de plia-
ge courbe ;

- deux fenêtres pratiquées dans le panneau central,
et dont la surface est suffisante pour permettre le
passage d'un doigt ;

[0047] Par exemple, chaque fenêtre comprend un vo-
let mobile sensiblement complémentaire de ladite fenê-
tre, et qui obture de façon amovible celle-ci, le volet mo-
bile étant relié au panneau central par une ligne de plia-
ge.
[0048] Le flan peut aussi comprendre des deuxièmes
ouvertures pratiquées dans chaque panneau latéral le
long des deuxièmes lignes d'articulation, à proximité du
panneau central.
[0049] En outre, peuvent également être prévues
deux deuxièmes pattes adjacentes à chaque deuxième
ouverture, séparées par une deuxième ligne de décou-
pe, chaque deuxième patte étant reliée à un panneau
latéral par une ligne de pliage.
[0050] Un troisième objet de l'invention est un ensem-
ble de conditionnement comprenant un emballage tel
que décrit ci-dessus, dans lequel sont disposés des ob-
jets cylindriques tels que des bouteilles ou des canettes.
[0051] D'autres objets et avantages de l'invention ap-
paraîtront à la lumière de la description qui va suivre de
modes de réalisation, description faite en référence aux
dessins annexés dans lesquels :

- La figure 1 est une vue en plan de dessus d'un flan

conforme à l'invention, selon un premier mode de
réalisation ;

- La figure 2 est une vue en plan de dessus d'un pre-
mier détail II du flan de la figure 1 ;

- La figure 3 est une vue en plan de dessus d'un
deuxième détail IIIdu flan de la figure 1 ;

- La figure 4 est une vue en plan de dessus d'un troi-
sième détail IV du flan de la figure 1 ;

- La figure 5 est une vue en perspective d'un embal-
lage réalisé par mise en forme du flan de la figure 1 ;

- La figure 6 est une vue en perspective d'un ensem-
ble de conditionnement comprenant un emballage
tel que celui de la figure 5, dans lequel sont dispo-
sés des objets, ici des bouteilles ;

- La figure 7 est une vue en perspective de l'ensem-
ble de conditionnement de la figure 6, selon un an-
gle de vue différent.

- La figure 8 est une vue en perspective d'un détail
VIII de l'emballage de la figure 6 ;

- La figure 9 est une vue en plan de dessus d'un flan
conforme à l'invention, selon un deuxième mode de
réalisation ; et

- La figure 10 est une vue en perspective d'un un em-
ballage obtenu par mise en volume d'un flan tel que
celui de la figure 9.

[0052] Un flan 1 est représenté sur les figures 1 et 9.
Ce flan 1 est découpé dans une feuille réalisée en carton
ou dans un matériau équivalent tel qu'un polymère, et
est destiné à former, par sa mise en volume, un embal-
lage 2 (figures 5, 10).
[0053] Dans cet emballage 2 sont disposés des objets
cylindriques 3 tels que des bouteilles ou des canettes,
pour former un ensemble de conditionnement 4 (figures
6, 7), destiné à la vente.
[0054] On décrit à présent le flan 1, selon un premier
mode de réalisation, en référence aux figures 1 à 4, le
flan 1 étant déplié et posé à plat.
[0055] Le flan 1 présente deux axes de symétries per-
pendiculaires qui se coupent en un point P sensiblement
confondu avec le centre de gravité du flan 1, et qui dé-
finissent respectivement deux directions longitudinale X
et transversale Y, le terme « latéral » étant défini par
rapport à cette dernière.
[0056] Dans la description du flan, une localisation à
proximité du centre P du flan 1 est dite centrale ou inté-
rieure, tandis qu'une localisation à distance du centre P
du flan 1 est dite extérieure.
[0057] Le flan 1 comprend un panneau central 5, qui
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est destiné à former le fond de l'emballage 2, par exem-
ple de forme sensiblement rectangulaire, bordé par
deux panneaux latéraux 6, qui sont reliés au panneau
central 5 par deux premières lignes d'articulation 7 lon-
gitudinales, sensiblement rectilignes et parallèles entre
elles.
[0058] Les panneaux latéraux 6, sont eux-mêmes
bordés vers l'extérieur, le long de deux deuxièmes li-
gnes d'articulation 8 longitudinales, sensiblement paral-
lèles entre elles et aux premières lignes d'articulation 7,
par un premier et un second panneaux d'extrémité 9, 10.
[0059] Les panneaux d'extrémité 9, 10 sont destinés
à former moyens de fermeture et couvert de l'emballa-
ge.
[0060] Le flan 1 comprend en outre deux volets 11
destinés à former moyens de maintien des objets dans
l'emballage, qui s'étendent transversalement le long du
panneau central 5 de part et d'autre de celui-ci.
[0061] Les volets 11, par exemple de forme sensible-
ment rectangulaire, s'étendent également, transversa-
lement, au moins en partie le long des panneaux laté-
raux 6, les volets 11 étant reliés au panneau central 5
et aux panneaux latéraux 6 par deux lignes de rabat 12
transversales.
[0062] Les lignes de rabat 12, sensiblement rectili-
gnes et parallèles entre elles, sont par exemple chacune
confondue avec un bord 13 commun au panneau cen-
tral 5 et aux panneaux latéraux 6.
[0063] Chaque volet 11 comprend une partie centrale
14 qui saille longitudinalement du panneau central 5,
prolongée par deux parties terminales 15 qui saillent
longitudinalement de chacun des panneaux latéraux 6,
chaque partie terminale 15 étant reliée à la partie cen-
trale 14 par un pan 16.
[0064] Chaque pan 16 est d'une part relié à la partie
centrale 14 et séparé de celle-ci par une ligne de pliage
17 sensiblement rectiligne, située sensiblement dans le
prolongement d'une des premières lignes d'articulation
7, et qui s'étend entre une extrémité 18 de celle-ci et un
bord libre 19 du volet.
[0065] Chaque volet 11 présente une dimension lon-
gitudinale d1, sensiblement égale à la distance qui sé-
pare la ligne de rabat 12 et le bord 19 du volet 11.
[0066] Chaque pan 16 est d'autre part relié à la partie
terminale 15 et séparé de celle-ci par une ligne de pliage
curviligne 20, qui est apte à conférer au pan 16 une for-
me courbe lors de la mise en volume du flan 1 pour for-
mer l'emballage 2.
[0067] Par ailleurs, chaque panneau latéral 6 peut
être bordé, vers l'intérieur, par au moins un pan latéral
21, qui relie le panneau latéral 6 au panneau central 5
(figures1 , 4).
[0068] Les pans latéraux 21 sont destinés à former
chanfrein de l'emballage 2 lors de la mise en volume du
flan 1.
[0069] Selon un mode de réalisation, les pans laté-
raux 21, qui sont disposés de part et d'autre du panneau
central 5, entre celui-ci et les panneaux latéraux 6, sont

d'une part reliés au panneau central 5 par les premières
lignes d'articulation 7, et d'autre part reliés aux pan-
neaux latéraux 6 par deux troisièmes lignes d'articula-
tion 22 longitudinales, sensiblement rectilignes et paral-
lèles aux premières lignes d'articulation 7, et situées à
distance de celles-ci.
[0070] Chaque pan latéral 21 présente une dimension
transversale d2, sensiblement égale à la distance qui
sépare les première et troisième ligne d'articulation 7,
22.
[0071] Dans un mode de réalisation illustré sur les fi-
gures 1, 4, chaque panneau latéral 6 est bordé, vers
l'intérieur, par une pluralité de pans latéraux 21, qui re-
lient le panneau latéral 6 au panneau central 5.
[0072] Le flan 1 peut également comprendre des pre-
mières ouvertures 23, pratiquées de part et d'autre du
panneau central 5, entre celui-ci et les panneaux laté-
raux 6, sensiblement entre les premières et deuxièmes
lignes d'articulation 7, 22.
[0073] Chaque première ouverture 23, qui présente
sensiblement une forme de lunule dont la concavité est
tournée vers l'intérieur du flan 1, est bordée longitudi-
nalement par deux pans latéraux 21, disposés de part
et d'autre de la première ouverture 23.
[0074] Chaque première ouverture 23 est destinée à
recevoir, lors de la mise en volume du flan 1 pour former
l'emballage 2, au moins une partie d'une portion infé-
rieure 24 de l'objet 3 de laquelle elle est sensiblement
complémentaire, de sorte à limiter le mouvement de
l'objet 3 à l'intérieur de l'emballage 2.
[0075] Le flan 1 peut également comprendre au
moins deux premières pattes 25, adjacentes à chaque
première ouverture 23.
[0076] Les premières pattes 25 sont par exemple sé-
parées par une première ligne de découpe 26, et sont
reliées chacune au panneau latéral 6 par une ligne de
pliage courbe 27.
[0077] De la sorte, l'emballage 2 peut épouser au
mieux la forme des objets 3, dont les portions inférieures
24 viennent pousser les premières pattes 25, qui se
plient alors le long de leurs lignes de pliages courbes
27 vers l'extérieur de l'emballage 2.
[0078] En outre, le flan 1 peut comprendre des
deuxièmes ouvertures 28, pratiquées dans chaque pan-
neau latéral 6 le long des deuxièmes lignes d'articula-
tion 8, à proximité des panneaux d'extrémités 9, 10.
[0079] Chaque deuxième ouverture 28, est destinée
à recevoir, lors de la mise en volume du flan 1 pour for-
mer l'emballage 2, au moins une partie d'une portion su-
périeure 29 de l'objet 3.
[0080] Chaque deuxième ouverture 28 présente par
exemple une forme de lunule dont la concavité est tour-
née vers l'extérieur du flan 1, sensiblement complémen-
taire de la portion supérieure 29 de l'objet 3, de sorte à
limiter le mouvement de celui-ci à l'intérieur de l'embal-
lage 2.
[0081] Le flan 1 peut également comprendre deux
deuxièmes pattes 30, adjacentes à chaque deuxième
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ouverture 28, séparées par une deuxième ligne de dé-
coupe 31, chaque deuxième patte 30 étant reliée à un
panneau latéral 6 par une ligne de pliage 32.
[0082] En outre, afin de permettre la préhension de
l'emballage 2, deux premières fenêtres 33 peuvent être
pratiquées dans le premier panneau d'extrémité 9, la
surface de chaque première fenêtre 33 étant suffisante
pour permettre le passage d'un doigt.
[0083] Deux secondes fenêtres 34 peuvent égale-
ment être pratiquées dans le second panneau d'extré-
mité 10, la surface de chaque seconde fenêtre 34 étant
suffisante pour permettre aussi le passage d'un doigt.
[0084] Par exemple, chaque seconde fenêtre 34 com-
prend un volet mobile 35 sensiblement complémentaire
de la fenêtre 34, et qui obture de façon amovible celle-
ci, le volet mobile 35 étant relié au second panneau d'ex-
trémité 10 par une ligne de pliage 36, par exemple sen-
siblement rectiligne et transversale.
[0085] Ces volets mobiles 35, qui obturent les secon-
des fenêtres 34 avant leur première manipulation par
un acheteur, permettent de garantir l'inviolabilité de
l'emballage 2.
[0086] On décrit à présent, en référence aux figures
5 à 8, l'emballage 2 tel qu'obtenu par mise en volume
du flan 1 décrit ci-dessus, ainsi que l'ensemble de con-
ditionnement 4 comprenant cet emballage 2, qui groupe
et enveloppe des objets 3 cylindriques tels que des bou-
teilles, des canettes ou des boîtes contenant des bois-
sons.
[0087] Les éléments communs à l'emballage 2, et au
flan 1, portent les mêmes références.
[0088] L'emballage comprend un fond F sensible-
ment plan, confondu avec le panneau central 5 du flan
1, et destiné à supporter les objets 3. Le terme « hori-
zontal » est défini par rapport au fond F de l'emballage.
[0089] Sur figure 5 est représenté un axe Z confondu
avec une direction d'élévation, sensiblement perpendi-
culaire au fond F et aux directions longitudinale X et
transversale Y.
[0090] Les termes « vertical », « haut », « bas », sont
définis par rapport à cette direction.
[0091] Le fond F est bordé par les deux panneaux la-
téraux 6, pliés vers le haut par rapport au fond F, sensi-
blement à angle droit.
[0092] L'emballage comprend en outre des moyens
de maintien 37 des objets 3 dans l'emballage 2, qui com-
portent un rebord R confondu avec le volet 11, et obtenu
par pliage de ce dernier par rapport au fond F, vers le
haut et sensiblement à angle droit.
[0093] Le rebord R, qui présente une dimension d'élé-
vation sensiblement égale à la dimension longitudinale
d1 du volet 11, est relié au fond F et aux panneaux la-
téraux 6 par la ligne de rabat 12, sensiblement confon-
due avec le bord 13 extérieur, commun au fond F et aux
panneaux latéraux 6.
[0094] La partie centrale 14 du rebord 11, qui saille
du fond F, est repliée vers le haut sensiblement perpen-
diculairement au fond F, tandis que chacune des deux

parties terminales 15, saillant de chacun des panneaux
latéraux 6, est rabattue contre une face interne 38 du
panneau latéral 6 correspondant.
[0095] Le pan 16, qui relie chaque partie terminale à
la partie centrale 14, présente une surface courbe apte
à épouser sensiblement la forme cylindrique de l'un des
objets 3, du fait de la forme curviligne de la ligne de plia-
ge 20.
[0096] La ligne de pliage 17, qui relie le pan 16 à la
partie centrale 14 du rebord R est située sensiblement
dans le prolongement d'une première ligne d'articulation
7, s'étend entre une extrémité 18 de celle-ci et un bord
libre 19 du rebord R, et est étendue vers le haut sensi-
blement parallèlement à la direction Z d'élévation.
[0097] La ligne de pliage curviligne 20 s'étend sensi-
blement entre un point d'intersection entre la ligne de
pliage 17 et la ligne de rabat 12, sensiblement confondu
avec l'extrémité 18 de la première ligne d'articulation 7,
et un point M situé sur le bord libre 19 du rebord R, à
une distance d de la ligne de pliage 17.
[0098] Selon un mode de réalisation, la ligne de pliage
curviligne 20 présente une forme en arc de cercle, dont
le diamètre est supérieur au diamètre des objets 3 cy-
lindriques disposés dans l'emballage 2.
[0099] Du fait de sa forme incurvée, le rebord R main-
tient les objets 3 fermement à l'intérieur de l'emballage
2, les pans 16 épousant la forme cylindrique des objets
3 pour limiter leurs mouvements à l'intérieur de l'embal-
lage 2.
[0100] Il en résulte que les contraintes auxquelles est
soumis l'emballage sont inférieures à celles auxquelles
sont soumis les emballages connus.
[0101] Il est alors possible, pour réaliser le flan 1, d'uti-
liser un matériau moindre épaisseur et de plus faible
grammage que les épaisseurs et grammages respectifs
des emballages connus.
[0102] Il est notamment possible d'utiliser un carton
de recyclage dont le grammage est inférieur à 400
grammes par mètre carré, tandis que son épaisseur est
inférieure à 500 micromètres, par exemple de l'ordre de
300 micromètres.
[0103] Afin de caler les objets dans l'emballage, ce
dernier peut comprendre des moyens de calage dits in-
férieurs 39, des portions inférieures 24 des objets 3.
[0104] Ces moyens de calage inférieurs 39 compor-
tent d'une part les pans latéraux 21 disposés de part et
d'autre du fond F, entre ce dernier et les panneaux laté-
raux 6.
[0105] Ces pans latéraux 21 sont pliés vers le haut
par rapport au fond F de l'emballage 2, le long des pre-
mières lignes d'articulation 7, et forment avec le fond F
un angle, par exemple de 45 degrés environ.
[0106] Tandis que les panneaux latéraux 6 sont pliés
par rapport aux pans latéraux 21 vers le haut le long des
secondes lignes de pliage 8, et forment avec les pans
latéraux un angle, par exemple d'environ 45 degrés.
[0107] Le chanfrein ainsi créé lors de la mise en vo-
lume du flan 1, écarte les panneaux latéraux 6 du fond
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F, de sorte que la distance qui sépare leurs faces inter-
nes 38 est supérieure à une dimension transversale du
fond F de l'emballage 2.
[0108] Ainsi, le pan 16 s'étend sensiblement transver-
salement entre la partie centrale 14 du rebord R et la
partie terminale 15, et prend une forme courbe imposée
par la ligne de pliage curviligne 20.
[0109] La capacité du pan 15 à prendre sa forme cour-
be dépend d'une part de la forme de la ligne de pliage
curviligne 20, et d'autre part de la distance d, qui sépare
le point M de la ligne de pliage 17.
[0110] Selon un mode de réalisation, la distance d est
définie comme suit :

[0111] Les moyens de calage 39 comprennent en
outre les premières ouvertures 23 et les premières pat-
tes 25 également dites inférieures.
[0112] Les pattes inférieures 25, s'articulent autour de
leurs lignes de pliage courbes 27 pour s'adapter à la
forme des portions inférieures 24 des objets 3, desti-
nées à saillir, au moins en partie, hors de l'emballage 2.
[0113] L'emballage comprend également un couvert
C qui comprend les panneaux d'extrémité 9, 10, égale-
ment dits panneaux supérieurs qui forment moyens de
fermeture 40 de l'emballage.
[0114] L'emballage comprend en outre des moyens
de préhension 41 formés par les fenêtres 33, 34 prati-
quées dans ces panneaux d'extrémité 9, 10.
[0115] Les panneaux supérieurs 9, 10 sont reliés aux
panneaux latéraux 6 et pliés par rapport à ceux-ci le long
des deux troisièmes lignes d'articulation 22, en formant
avec les panneaux latéraux 6 un angle, par exemple de
90 degrés environ.
[0116] De ce fait, les panneaux supérieurs 9, 10, re-
couvrent sensiblement les objets 3, et sont sensible-
ment parallèles au fond F, l'emballage se fermant par le
haut.
[0117] Par exemple, le second panneau supérieur 10
chevauche le premier 9, en le recouvrant au moins par-
tiellement, les panneaux supérieurs 9, 10 étant associés
l'un à l'autre par des moyens de fixation 42, tels que col-
lage, agrafage, encliquetage ou analogue, pour fermer
l'emballage 2.
[0118] Par ailleurs, les moyens de préhension 41 peu-
vent comprendre les deux premières fenêtres 33, prati-
quées dans le premier panneau supérieur 9, ainsi que
les deux secondes fenêtres 34, pratiquées dans le se-
cond panneau supérieur 10.
[0119] Les secondes fenêtres 34 sont par exemple
disposées sensiblement en regard des premières fenê-
tres 33, de sorte à permettre le passage d'un doigt si-
multanément au travers des premières et secondes fe-
nêtres 33, 34 pour la préhension de l'emballage 2.
[0120] Les volets mobiles 35, qui peuvent être prévus
pour obturer sensiblement les secondes fenêtres 34 afin

d ≅ d1 + d2 3 (1 - 1/√2)

de garantir l'inviolabilité de l'emballage 2, sont alors es-
camotés vers l'intérieur de ce dernier.
[0121] En outre, l'emballage 2 peut comprendre éga-
lement des moyens de calage dits supérieurs 43, des
portions supérieures 29 des objets 3, afin de maintenir
celles-ci dans une position sensiblement fixe dans l'em-
ballage 2.
[0122] Les moyens de calage supérieurs 43 com-
prennent les deuxièmes ouvertures 28, également dites
supérieures, déjà décrites plus haut, de sorte à permet-
tre aux portions supérieures 29 des objets 3 de saillir,
au moins en partie, hors de l'emballage 2.
[0123] Selon un mode de réalisation illustré sur les
figures 5 à 7, chaque ouverture supérieure 28 surmonte
deux deuxièmes pattes 30 également dites supérieures,
décrites plus haut.
[0124] Lorsqu'un objet 3 est disposé dans l'emballage
2, sa portion supérieure 29 appuie sur les pattes supé-
rieures 30 qui s'articulent alors autour de leurs lignes de
pliage 32 pour s'adapter à la forme de la portion supé-
rieure 29 et lui permettre de saillir au moins en partie en
dehors de l'emballage 2.
[0125] On décrit à présent, en référence aux figures
9 et 10, un deuxième mode de réalisation du flan 1 et
de l'emballage 2, qui se distingue du premier mode de
réalisation en ce que l'emballage 2 se ferme par le bas.
[0126] Les éléments communs aux premier et deuxiè-
me mode de réalisation portent les mêmes références,
et ne seront pas décrits à nouveau. Les éléments qui
diffèrent portent quant à eux de nouvelles références.
[0127] Le flan 1 comprend un panneau central 5' des-
tiné à former le couvert C de l'emballage, bordé par deux
panneaux latéraux 6, eux-mêmes bordés par un pre-
mier et un deuxième panneaux d'extrémité 9', 10' éga-
lement dits panneaux de fond qui sont destinés à former
par association le fond F de l'emballage.
[0128] Les panneaux d'extrémité 9', 10' sont reliés
aux panneaux latéraux 6 par deux premières lignes d'ar-
ticulation 7, les panneaux latéraux 6 étant eux-mêmes
reliés au panneau central 5' par deux deuxièmes lignes
d'articulation 8, sensiblement longitudinales et parallè-
les aux premières.
[0129] Le flan 1 comprend en outre quatre volets 11a,
11b destinés à former moyens de maintien 37 des objets
3 dans l'emballage 2, s'étendant transversalement le
long des panneaux d'extrémité 9', 10' et au moins en
partie le long des panneaux latéraux 6.
[0130] Deux premiers volets 11a sont reliés au pre-
mier panneau d'extrémité 9' et à l'un des panneaux la-
téraux 6 par deux lignes de rabat 12' respectives, cha-
cune sensiblement confondue avec un bord 13' com-
mun au premier panneau d'extrémité 9' et aux panneaux
latéraux 6.
[0131] Tandis que deux deuxièmes volets 11b sont re-
liés au deuxième panneau d'extrémité 10' et à l'autre
panneau latéral 6 par deux lignes de rabat 12' commu-
nes au deuxième panneau d'extrémité 11b et au pan-
neau latéral 6.
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[0132] Les premiers et deuxièmes volets 11a, 11b
comprennent respectivement une première et une
deuxième parties principales 14a, 14b saillant des pre-
mier et deuxième panneaux d'extrémité 9', 10', prolon-
gées par une partie terminale 15 déjà décrite plus haut,
saillant du panneau latéral 6, et reliée à la partie princi-
pale 14a, 14b par un pan 16.
[0133] Le pan 16, déjà décrit plus haut, est d'une part
relié à la partie principale 14a, 14b et séparée de celle-
ci par une ligne de pliage 17 déjà décrite.
[0134] Le pan 16 est d'autre part relié à la partie ter-
minale 15 et séparée par celle-ci par une ligne de pliage
curviligne 20 apte à conférer au pan 16 une forme cour-
be lors de la mise en volume du flan 1 pour former l'em-
ballage 2.
[0135] En outre, le flan 1 peut comprendre au moins
deux pans latéraux 21 destinés à former chanfrein de
l'emballage 2 lors de la mise en volume du flan 1.
[0136] Les pans latéraux 21 ont déjà été décrits, et
sont ici disposés entre les panneaux d'extrémité 9', 10'
et les panneaux latéraux 6.
[0137] Les pans latéraux sont reliés d'une part aux
panneaux d'extrémité 9', 10' par les deux premières li-
gnes d'articulation 7, et d'autre part aux panneaux laté-
raux 6 par deux troisièmes lignes d'articulation 22 sen-
siblement parallèles aux premières, et situées à distan-
ce de celles-ci.
[0138] Les premières ouvertures 23 sont ici prati-
quées entre les panneaux latéraux 6 et les panneaux
d'extrémité 9', 10', sensiblement entre les premières et
troisièmes lignes d'articulation 7, 22.
[0139] Comme précédemment, le flan 1 comprend au
moins deux premières pattes 25 adjacentes à chaque
première ouverture 23, séparées par une première ligne
de découpe 26, chaque patte 25 étant reliée au panneau
latéral 6 par une ligne de pliage courbe 27.
[0140] Deux fenêtres 34, formant moyens de préhen-
sion 41 de l'emballage 2, peuvent être pratiquées dans
le panneau central 5', fenêtres dont la surface est suffi-
sante pour permettre le passage d'un doigt. Par exem-
ple, chaque fenêtre 34 comprend un volet mobile 35 (dé-
jà décrit plus haut).
[0141] En outre, les deuxièmes ouvertures 28, décri-
tes ci-dessus, sont par exemple pratiquées dans cha-
que panneau latéral 6, à proximité du panneau central
5', le long des deuxièmes lignes d'articulation 8 qui sé-
parent le panneau central 5' des panneaux latéraux 6.
[0142] En outre, peuvent également être prévues
deux deuxièmes pattes 30, adjacentes à chaque
deuxième ouverture 28, séparées par une deuxième li-
gne de découpe 31, chaque patte étant reliée à un pan-
neau latéral 6 par une ligne de pliage 32.
[0143] L'emballage 2, formé par mise en volume du
flan 1 qui vient d'être décrit, comprend un unique pan-
neau supérieur 44 formant couvert C de l'emballage 2,
confondu avec le panneau central 5' du flan.
[0144] Le panneau supérieur 44 est relié aux deux
panneaux latéraux 6 et plié par rapport à ceux-ci, par

exemple sensiblement à angle droit, le long des premiè-
res et/ou troisièmes lignes d'articulation 7,22.
[0145] Comme évoqué ci-dessus, le fond F de l'em-
ballage 2 est en deux parties au moins, et comprend un
premier panneau de fond 45 confondu avec le premier
panneau d'extrémité 9' du flan.
[0146] Le fond F comprend aussi un deuxième pan-
neau de fond 46 confondu avec le deuxième panneau
d'extrémité 10' du flan 1, et qui chevauche le premier
panneau de fond 45 en le recouvrant au moins partiel-
lement (figure 10).
[0147] Les panneaux de fond 44, 45 sont associés
l'un à l'autre par les moyens de fixation, tels que collage,
agrafage, encliquetage, ou analogue.
[0148] Les moyens de maintien 41 des objets 3 dans
l'emballage 2 comprennent un rebord R en deux parties,
obtenu par association des volets 11'.
[0149] Le rebord R comprend une partie centrale 14'
formée par association des parties principales 14a, 14b
des deux volets 11a, 11b disposés en regard l'un de
l'autre lors de la fermeture de l'emballage 2.
[0150] Les parties principales sont pliées vers le haut
par rapport aux panneaux de fond, par exemple sensi-
blement à angle droit, la première partie principale 14a
chevauchant la deuxième partie principale 14b en la re-
couvrant au moins partiellement.
[0151] Les parties principales 14a, 14b sont asso-
ciées l'une à l'autre par des moyens de fixation tels que
collage, agrafage, encliquetage, ou analogue.

Revendications

1. Emballage (2) destiné à grouper et envelopper des
objets (3) cylindriques tels que des bouteilles ou
des canettes, formé par mise en volume d'un flan
(1) découpé dans une feuille en carton ou équiva-
lent, cet emballage (2) comprenant des moyens de
fermeture (40) et des moyens de préhension (41),
ainsi qu'un fond (F) destiné à supporter les objets
(3), bordé par deux panneaux latéraux (6) pliés par
rapport au fond (F) le long de deux premières lignes
d'articulation (7), l'emballage (2) comprenant en
outre des moyens de maintien (37) des objets (3)
dans l'emballage (2), qui comportent un rebord (R)
relié au fond (F) et aux panneaux latéraux (6) par
une ligne de rabat (12, 12') sensiblement confondue
avec un bord extérieur (13, 13') commun au fond
(F) et aux panneaux latéraux (6), caractérisé en ce
que le rebord (R) comporte une partie centrale (14,
14') saillant du fond (F), repliée vers le haut sensi-
blement perpendiculairement au fond (F), prolon-
gée par deux parties terminales (15) saillant de cha-
cun des panneaux latéraux (6), chaque partie ter-
minale (15) étant rabattue contre une face interne
(38) du panneau latéral (6) correspondant, et reliée
à la partie centrale (14, 14') par un pan (16) qui pré-
sente une surface courbe apte à épouser sensible-
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ment la forme de l'un des objets (3), ledit pan (16)
étant d'une part relié à la partie centrale (14, 14')
par une ligne de pliage (17) située sensiblement
dans le prolongement de la première ligne d'articu-
lation (7), et s'étendant entre une extrémité (18) de
celle-ci et un bord libre (19) du rebord R, le pan (16)
étant d'autre part relié à la partie terminale (15) et
séparé de celle-ci par une ligne de pliage curviligne
(20) apte à conférer audit pan (16) sa forme courbe.

2. Emballage (2) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que ladite ligne de pliage curviligne (20)
s'étend sensiblement entre un point d'intersection
entre la ligne de pliage (17) et la ligne de rabat (12),
et un point (M) situé sur le bord libre (19) du rebord
(R) à distance de la ligne de pliage (17).

3. Emballage (2) selon la revendication 1 ou la reven-
dication 2, caractérisé en ce qu'il comprend des
moyens de calage (39) dits inférieurs, d'une portion
inférieure (24) des objets (3).

4. Emballage (2) selon la revendication 3, caractérisé
en ce que lesdits moyens de calage inférieurs (39)
comprennent au moins deux pans latéraux (21) for-
mant chanfrein, disposés de part et d'autre du fond
(F), entre ce dernier et les panneaux latéraux (6),
lesdits pans (21) formant chanfrein étant d'une part
reliés au fond (F) et articulés autour de celui-ci le
long des premières lignes d'articulation (7), et
d'autre part reliés aux panneaux latéraux (6) et ar-
ticulés autour de ceux-ci le long de deux troisièmes
lignes d'articulation (22), sensiblement parallèles
aux premières et situées à distance de celles-ci.

5. Emballage (2) selon la revendication 4, caractérisé
en ce que les moyens de calage inférieurs (39)
comprennent des premières ouvertures (23), prati-
quées de part et d'autre du fond (F), entre celui-ci
et les panneaux latéraux (6), sensiblement entre les
premières et troisièmes lignes d'articulation (7, 22),
de manière à permettre à une portion inférieure (24)
des objets (3) de saillir, au moins en partie, hors de
l'emballage (2).

6. Emballage (2) selon la revendication 5, caractérisé
en ce que les moyens de calage inférieurs (39)
comprennent au moins deux premières pattes (25),
qui surmontent chaque première ouverture (23), et
séparées par une première ligne de découpe (26),
chaque première patte (25) étant reliée au panneau
latéral (6) par une ligne de pliage courbe (27) autour
de laquelle ladite patte (25) s'articule pour s'adapter
à la forme d'une portion inférieure (24) de l'objet (3)
destinée à saillir, au moins en partie, hors de l'em-
ballage (2).

7. Emballage (2) selon l'une des revendications 1 à 6,

caractérisé en ce que les moyens de fermeture
(40), comprennent un premier et un second pan-
neaux (9, 10) supérieurs reliés aux panneaux laté-
raux (6) et pliés par rapport à ceux-ci le long de deux
deuxièmes lignes d'articulation (8), le second pan-
neau supérieur (10) chevauchant le premier (9) en
le recouvrant au moins partiellement, les panneaux
supérieurs (9, 10) étant associés l'un à l'autre par
des moyens de fixation (42), tels que collage, agra-
fage, encliquetage ou analogue, pour fermer l'em-
ballage (2).

8. Emballage (2) selon la revendication 7, caractérisé
en ce que lesdits moyens de préhension (41) com-
prennent deux premières fenêtres (33) pratiquées
dans le premier panneau supérieur (9), et dont la
surface est suffisante pour permettre le passage
d'un doigt lors de la préhension de l'emballage (2).

9. Emballage (2) selon l'une des revendications 7 ou
8, caractérisé en ce que les moyens de préhension
(41) comprennent deux secondes fenêtres (34) pra-
tiquées dans le second panneau supérieur (10),
disposées sensiblement au regard des premières
fenêtres (33), et dont la surface est suffisante pour
permettre le passage d'un doigt.

10. Emballage (2) selon la revendication 9, caractérisé
en ce que chaque seconde fenêtre (34) comprend
un volet mobile (35) sensiblement complémentaire
de ladite fenêtre (34), et qui obture de façon amo-
vible cette dernière, le volet mobile (35) étant relié
au second panneau supérieur (10) et articulé autour
de celui-ci par une ligne de pliage (36), le volet mo-
bile (35) étant apte à être escamoté vers l'intérieur
de l'emballage (2) lors du passage d'un doigt au tra-
vers des fenêtres (33, 34).

11. Emballage (2) selon l'une des revendications 1 à
10, caractérisé en ce qu'il comprend des moyens
de calage (43) dit supérieurs, d'une portion supé-
rieure des objets.

12. Emballage (2) selon la revendication 11, caractérisé
en ce que lesdits moyens de calage supérieurs (43)
comprennent des deuxièmes ouvertures (28), pra-
tiquées dans chaque panneau latéral (6) le long des
deuxièmes lignes d'articulation (8), à proximité des
panneaux supérieurs (9, 10), de sorte à permettre
à une portion supérieure (29) des objets (3) de
saillir, au moins en partie, hors de l'emballage (2).

13. Emballage (2) selon la revendication 12, caractéri-
sé en ce que les moyens de calage supérieurs (43)
comprennent au moins deux deuxièmes pattes
(30), adjacentes à chaque deuxième ouverture (28)
et surmontées par celles-ci, séparées par une
deuxième ligne de découpe (31), chaque deuxième
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patte (30) étant reliée à un panneau latéral (6), par
une ligne de pliage (32) autour de laquelle elle s'ar-
ticule pour s'adapter à la forme d'une portion supé-
rieure (29) de l'objet (3), destinée à saillir hors de
l'emballage.

14. Emballage (2) selon l'une des revendications 1 à 6,
caractérisé en ce qu'il comprend un unique pan-
neau supérieur (44) formant couvert (C) de l'embal-
lage (2), relié aux deux panneaux latéraux (6) et plié
par rapport à ceux-ci le long de deux deuxièmes li-
gnes d'articulation (8).

15. Emballage (2) selon l'une des revendications 14,
caractérisé en ce que ledit panneau supérieur (44)
comprend des moyens de préhension (41) de l'em-
ballage (2).

16. Emballage (2) selon la revendication 15, caractéri-
sé en ce que les moyens de préhension (41) com-
prennent deux fenêtres (34) pratiquées dans le
panneau supérieur (44), et aptes à permettre le
passage d'au moins un doigt pour la préhension de
l'emballage (2).

17. Emballage (2) selon la revendication 16, caractéri-
sé en ce que chaque fenêtre (34) comprend un volet
mobile (35) sensiblement complémentaire de ladite
fenêtre (34), et qui obture de manière amovible cet-
te dernière, le volet mobile (35) étant relié au pan-
neau supérieur (44) et articulé autour de celui-ci par
une ligne de pliage (36), le volet mobile (35) étant
apte à être escamoté vers l'intérieur de l'emballage
(2) lors du passage d'un doigt au travers de la fe-
nêtre (34) pour la préhension de l'emballage (2).

18. Emballage (2) selon l'une des revendications 14 à
17, caractérisé en ce que le fond (F) de l'emballage
(2) est en deux parties au moins, et comprend un
premier panneau de fond (9', 45) relié à l'un des
panneaux latéraux (6), ainsi qu'un deuxième pan-
neau de fond (10', 46) relié à l'autre panneau latéral
(6), et qui chevauche le premier panneau de fond
(9', 45) en le recouvrant au moins partiellement, les
panneaux de fond (9', 45, 10', 46) étant associés
l'un à l'autre par les moyens de fixation (42), tels
que collage, agrafage, encliquetage, ou analogue.

19. Emballage (2) selon la revendication 18, caractéri-
sé en ce que ledit rebord (R) est en deux parties, la
partie centrale (14') comprenant une première et
une deuxième parties principales (14a, 14b), re-
liées respectivement aux premier et deuxième pan-
neaux de fond (9', 45, 10', 46) le long de la ligne de
rabat (12), et pliées vers le haut par rapport aux
panneaux de fond (9', 45, 10', 46), la première partie
principale (14a) chevauchant la deuxième partie
principale (14b) en la recouvrant au moins partiel-

lement, les parties principales (14a, 14b) étant as-
sociées l'une à l'autre par des moyens de fixation
(42) tels que collage, agrafage, encliquetage, ou
analogue.

20. Flan (1) découpé dans une feuille en carton ou équi-
valent, destiné à former, par sa mise en volume, un
emballage (2) selon l'une des revendications 1 à 13,
ce flan comprenant un panneau central (5') destiné
à former le fond (F) de l'emballage (2), bordé par
deux panneaux latéraux (6), reliés au panneau cen-
tral (5') par deux premières lignes d'articulation
(22), et bordés eux-mêmes, le long de deux troisiè-
mes lignes d'articulation (22), par un premier et un
second panneaux d'extrémités (9', 10') destinés à
former moyens de fermeture (40) et couvert (C) de
l'emballage, le flan (1) comprenant en outre deux
volets (11a, 11b) destinés à former moyens de
maintien (37) des objets (3) dans l'emballage (2),
s'étendant le long du panneau central (5') et au
moins en partie le long des panneaux latéraux (6),
les volets (11a, 11b) étant reliés au panneau central
(5') et aux panneaux latéraux (6) par deux lignes de
rabat (12'), chacune confondue avec un bord (13')
commun au panneau central (5') et aux panneaux
latéraux (6), chaque volet (11a, 11b) comprenant
une partie centrale (14) saillant du panneau central
(5'), prolongée par deux parties terminales (15)
saillant de chacun des panneaux latéraux (6), cha-
que partie terminale (15) étant reliée à la partie cen-
trale (14) par un pan (16) qui est :

- d'une part relié à la partie centrale (14) par une
ligne de pliage (17), située sensiblement dans
le prolongement de la première ligne d'articu-
lation (7) et qui s'étend entre une extrémité (18)
de celle-ci et un bord libre (19) du volet (11a,
11b) ;

- d'autre part relié à la partie terminale (15) par
une ligne de pliage curviligne (20) apte à con-
férer audit pan (16) une forme courbe lors de
la mise en volume du flan (1) pour former l'em-
ballage (2).

21. Flan (1) selon la revendication 20, caractérisé en
ce qu'il comprend au moins deux pans latéraux (21)
destinés à former chanfrein de l'emballage (2) lors
de la mise en volume du flan (1), lesdits pans (21)
étant disposés de part et d'autre du panneau central
(5), entre celui-ci et les panneaux latéraux (6), et
étant d'une part, reliés au panneau central (5) par
les premières lignes d'articulation (7), et d'autre part
reliés aux panneaux latéraux (6) par deux troisiè-
mes lignes d'articulation (22) sensiblement parallè-
les aux premières lignes d'articulation (7), et situées
à distance de celles-ci.

22. Flan (1) selon la revendication 21, caractérisé en
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ce qu'il comprend des premières ouvertures (23),
pratiquées de part et d'autre du panneau central (5),
entre celui-ci et les panneaux latéraux (6), sensible-
ment entre les premières et troisièmes lignes d'ar-
ticulation (7, 22).

23. Flan (1) selon la revendication 22, caractérisé en
ce qu'il comprend au moins deux premières pattes
(25), adjacentes à chaque première ouverture (23),
et séparées par une première ligne de découpe
(26), chaque première patte (25) étant reliée au
panneau latéral (6) par une ligne de pliage courbe
(27).

24. Flan (1) selon l'une des revendications 20 à 23, ca-
ractérisé en ce qu'il comprend deux premières fe-
nêtres (33) pratiquées dans le premier panneau
d'extrémité (9), et dont la surface est suffisante pour
permettre le passage d'un doigt.

25. Flan (1) selon l'une des revendications 20 à 24, ca-
ractérisé en ce qu'il comprend deux secondes fe-
nêtres (34) pratiquées dans le second panneau
d'extrémité (10), et dont la surface est suffisante
pour permettre le passage d'un doigt.

26. Flan (1) selon la revendication 25, caractérisé en
ce que chaque seconde fenêtre (34) comprend un
volet mobile (35) sensiblement complémentaire de
ladite fenêtre (34), et qui obture de façon amovible
celle-ci, le volet mobile (35) étant relié au second
panneau d'extrémité (10) par une ligne de pliage
(36).

27. Flan (1) selon l'une des revendications 20 à 26, ca-
ractérisé en ce qu'il comprend des deuxièmes
ouvertures (28), pratiquées dans chaque panneau
latéral (6) le long des deuxièmes lignes d'articula-
tion (8), à proximité des panneaux d'extrémité
(9,10).

28. Flan (1) selon la revendication 27, caractérisé en
ce qu'il comprend en outre deux deuxièmes pattes
(30), adjacentes à chaque deuxième ouverture
(28), séparées par une deuxième ligne de découpe
(31), chaque deuxième patte (30) étant reliée à un
panneau latéral (6) par une ligne de pliage (32).

29. Flan (1) découpé dans une feuille de carton ou équi-
valent, destiné à former, par sa mise en volume, un
emballage (2) selon l'une des revendications 14 à
19, qui comprend un panneau central (5) destiné à
former le couvert (C) de l'emballage (2), bordé par
deux panneaux latéraux (6), eux-mêmes bordés
par deux panneaux d'extrémité (9', 10') qui sont re-
liés aux panneaux latéraux (6) par deux premières
lignes d'articulation (7), les panneaux d'extrémité
(9', 10') étant destinés à former par association le

fond (F) de l'emballage (2), le flan (1) comprenant
en outre quatre volets (11a, 11b) destinés à former
moyens de maintien (37) des objets (3) dans l'em-
ballage (2), s'étendant le long des panneaux d'ex-
trémité (9', 10') et au moins en partie le long des
panneaux latéraux (6), les volets (11a, 11b) étant
reliés aux panneaux d'extrémité (9', 10') et aux pan-
neaux latéraux par quatre lignes de rabat (12'), cha-
cune sensiblement confondue avec un bord (13')
commun aux panneaux d'extrémité (9', 10') et aux
panneaux latéraux (6), chaque volet (11a, 11b)
comprenant une partie principale (14a, 14b) saillant
du panneau d'extrémité (9', 10'), prolongée par une
partie terminale (15) saillant du panneau latéral (6),
et relié à la partie principale (14a, 14b) par un pan
(16) qui est :

- d'une part relié à la partie principale (14a, 14b)
par une ligne de pliage (17) située sensible-
ment dans le prolongement de la première ligne
d'articulation (7), et s'étendant entre une extré-
mité (18) de celle-ci et un bord libre (19) du vo-
let (11a, 11b) ;

- d'autre part relié à la partie terminale (15) par
une ligne de pliage curviligne (20) apte à con-
férer au dit pan (16) une forme courbe lors de
la mise en volume du flan (1) pour former l'em-
ballage (2).

30. Flan (1) selon la revendication 29, caractérisé en
ce qu'il comprend au moins deux pans latéraux (21)
destinés à former chanfrein de l'emballage (2) lors
de la mise en volume du flan, lesdits pans (21) étant
disposés entre les panneaux d'extrémité (9', 10') et
les panneaux latéraux (6), et étant d'une part reliés
aux panneaux d'extrémité (9', 10') par les premières
lignes d'articulation (7), et d'autre part reliés aux
panneaux latéraux (6) par deux troisièmes lignes
d'articulation (22) sensiblement parallèles aux pre-
mières, et situées à distance de celles-ci.

31. Flan selon la revendication 30, caractérisé en ce
qu'il comprend des ouvertures pratiquées entre les
panneaux latéraux (6) et les panneaux d'extrémité
(9', 10'), sensiblement entre les premières et troi-
sièmes lignes d'articulation (7, 22).

32. Flan (1) selon la revendication 31, caractérisé en
ce qu'il comprend au moins deux premières pattes
(25) adjacentes à chaque première ouverture (23),
et séparées par une première ligne de découpe
(26), chaque première patte (25) étant reliée au
panneau latéral (6) par une ligne de pliage courbe
(27).

33. Flan (1) selon l'une des revendications 29 à 32, ca-
ractérisé en ce qu'il comprend deux fenêtres (34)
pratiquées dans le panneau central (5'), et dont la
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surface est suffisante pour permettre le passage
d'un doigt.

34. Flan (1) selon la revendication 33, caractérisé en
ce que chaque fenêtre (34) comprend un volet mo-
bile (35) sensiblement complémentaire de ladite fe-
nêtre (34), et qui obture de façon amovible celle-ci,
le volet mobile (35) étant relié au panneau central
(5') par une ligne de pliage (36).

35. Flan (1) selon l'une des revendications 29 à 34, ca-
ractérisé en ce qu'il comprend des deuxièmes
ouvertures (28) pratiquées dans chaque panneau
latéral (6) le long des deuxièmes lignes d'articula-
tion (8), à proximité du panneau central (5').

36. Flan (1) selon la revendication 35, caractérisé en
ce qu'il comprend en outre deux deuxièmes pattes
(30) adjacentes à chaque deuxième ouverture (28),
séparées par une deuxième ligne de découpe (31),
chaque deuxième patte (30) étant reliée à un pan-
neau latéral (6) par une ligne de pliage (32).

37. Ensemble de conditionnement (4) comprenant un
emballage (2) selon l'une des revendications 1 à 19,
dans lequel sont disposés des objets (3) cylindri-
ques tels que des bouteilles ou des canettes.
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